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2G IMMO 

Société Par Actions Simplifiée au capital de 25 000,00 € 

Siège social : 49 La Chapelle Saint Antoine 

95300 ENNERY 

422 304 329 RCS PONTOISE 

_____ 

 

PROCES VERBAL DES DECISIONS  DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 

16 AVRIL 2021 

 

L’an deux mille vingt-et-un, 

et le seize avril, à dix-sept, 

Monsieur Didier LE GUILLERMIC, és qualité de la SAS DHD HOLDING, agissant en qualité de 

présidente associée unique de la société 2G IMMO, a établi ainsi qu'il suit le présent procès-

verbal. 

L'associé unique est en possession des documents suivants : 

- le rapport du président, 

- les statuts sociaux, 

- le texte des décisions proposées. 

 

Il précise l'ordre du jour des présentes décisions : 

- Adjonction de l'objet social, 

- Transfert de siège social dans le même département, 

- Modifications corrélatives des statuts, 

- Pouvoir pour formalités 

La présidente associé unique prend alors les décisions suivantes : 

PREMIÈRE DECISION 

La présidente associée unique, connaissance prise du rapport du président, décide 

d'étendre l'objet de la société, à compter du 16 avril 2021, aux activités suivantes : 

Construction de maisons individuelles 

DEUXIÈME DECISION 

En conséquence de la décision qui précède, la présidente associée unique décide de 

modifier ainsi qu'il suit l'article 2 des statuts : 

"Article 2 – Objet social" 

La société a pour objet en France et à l'étranger : 

L'achat, la vente, la construction, l'étude, la réalisation, la location de tous immeubles ou 

biens immobiliers, l'entreprise générale de bâtiment ; 

Construction de maisons individuelles ; 

Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires 

ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement ; 

La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à 

créer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 

nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 

alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de location 

gérance. 

TROISIÈME DECISION 

La présidente associée unique, décide de transférer, à compter du 16 avril 2021, le siège 

social du 49 La Chapelle Saint Antoine – 95300 ENNERY, au 19 rue de Gisors - 95300 

PONTOISE. 
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QUATRIÈME DECISION 

En conséquence de la décision qui précède, la présidente associée unique décide de 

modifier ainsi qu'il suit l'article 4 des statuts : 

"Article 4 - Siège social" 

Le siège social est fixé au :  

19 rue de Gisors – 95300 PONTOISE 

Le reste de l'article sans changement. 

CINQUIÈME RESOLUTION 

La présidente associée unique donne tout pouvoir au porteur d'une copie ou d'un extrait du 

présent procès-verbal, à l'effet d'accomplir toutes formalités légales. 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée. 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l'associé 

unique, et consigné sur le registre des décisions. 

 

La présidente associée unique 
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STATUTS 
 

 

 

 

 

Statuts mis en harmonie au 16/04/2021 avec prise en compte des modifications suivantes : 

 

 Modification de l’objet social – Adjonction d’activité 
• Assemblée générale du 16/04/2021 
• modification de l’article 2 des statuts 

 

 Transfert du siège social 
• Assemblée générale du 16/04/2021 
• modification de l’article 4 des statuts 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Copie certifiée conforme » 

SAS DHD HOLDING 

Réprésentée par son dirigeant 
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ARTICLE 1 – FORME 

La Société constituée sous forme de société à responsabilité limitée a été transformée en 
société par actions simplifiée par décisions des associés en date du 8 janvier 2016. 

Elle est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur et à venir, 

applicables aux sociétés par actions simplifiée ainsi que par les présents statuts (ci-après 
désignés les « Statuts »). 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou à l’admission de ses actions 

aux négociations sur un marché financier, sous sa forme actuelle de société par actions 
simplifiée. 

ARTICLE 2 – OBJET  

La société a pour objet en France et à l'étranger : 

L'achat, la vente, la construction, l'étude, la réalisation, la location de tous immeubles ou 
biens immobiliers, l'entreprise générale de bâtiment ; 

Construction de maisons individuelles ; 

Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets similaires 
ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement ; 

La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à 

créer, pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de sociétés 
nouvelles, d'apport, commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en participation ou groupement d'intérêt économique ou de location 
gérance. 

ARTICLE 3 – DENOMINATION SOCIALE  

La Société a pour dénomination sociale :  
 

« 2G IMMO » 
 

Les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, 

factures, annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale, 
précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions simplifiée » 
ou des initiales « S.A.S. » et de l'énonciation du montant du capital social, ainsi que le numéro 
SIREN et RCS. 

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au :  

19 rue de Gisors – 95300 PONTOISE 
 

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un département 
limitrophe, par décision du Président, qui, à cet effet est autorisé à modifier les Statuts, et en 

tout autre lieu, par décision collective ordinaire des associés ou par décision de l’associé 
unique.  

ARTICLE 5 – DUREE  

La durée de la Société est de quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de 
dissolution anticipée prévus aux Statuts.  

ARTICLE 6 – APPORTS  

- Lors de la constitution de la Société sous la forme de société à responsabilité limitée, il a été 

apporté à la Société une somme en numéraire de 7.622,45€ euros qui a été totalement 

libérée. 

- Lors de l’augmentation du capital social d’un somme de 17.377,55€, par incorporation de 

réserves, décidée par AGE en date du 15/01/2002. 
 
























